
 

Chers Puimoissonnaises, chers 
Puimoissonnais, 
 

Avec l'automne qui s'installe, outre 
les chatoyantes couleurs de la 
campagne et les chaleureuses odeurs 
des feux de cheminée, se tiendra la 
cérémonie du 11 novembre.  
Cette année, aux côtés des autorités, 
des anciens combattants et des forces 
de l'ordre, se tiendra l'historien 
Jacques Bec. Il est un savant de la 
Grande Guerre et pourra nous parler 
de certains de nos glorieux aînés 
morts pour la France. Une occasion 
de rendre un hommage encore plus 
appuyé aux personnes mortes trop 
jeunes pour nous assurer la paix. 
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Vous avez reçu l'information dans vos boîtes à lettres, la 
commune nomme les rues qui n'ont pas de nom puis, dans la 
foulée, numérotera les habitations. Nous avons, à ce jour, reçu 
déjà de nombreux retours. Il s'agit de notre patrimoine, de notre 
bien commun. Il est donc normal que chacun d'entre nous soit 
associé à la démarche de concertation. Dans ce cas précis, ce 
sont directement les suffrages obtenus pour chaque rue qui 
créeront les noms.  
Une réelle démocratie participative.  

Vous le savez, nous sommes attachés à toutes les démarches 
visant à associer les citoyens à la vie de la commune. Nous 
informons, nous concertons, nous prenons en compte les avis. 
C'est un travail conséquent - dans ce cas précis nous aurions pu 
simplement demander à deux ou trois personnes de nommer les 
rues, comme dans certaines autres communes - mais qui nous 
semble nécessaire.  
Nous nous sommes engagés à cela et nous respectons notre 
engagement. La démocratie est souvent malmenée.  
A Puimoisson nous sommes attachés à ce qu'elle vive au mieux 
sur toutes les questions qui concernent notre collectivité.  

Vous êtes informés mensuellement des projets en cours et à 
venir par notre bulletin mensuel et notre site. 

Toute l'équipe municipale est à votre disposition pour toute 
suggestion visant à nous améliorer. 

 

ED
ITO

 

Parce que nos enfants sont une priorité - je suis un maire très investi à DLVA 
sur la question des jeunes et vous savez que j'ai demandé à ce que la prise de 
compétence enfance et petite enfance soit étudiée par notre agglomération - 
nous allons mettre en place une expérience.  

Nous allons proposer des activités intergénérationnelles enfants-parents.  
Des activités ludiques, d'extérieur, qui visent à associer ces deux publics. Jouer 
est essentiel. Jouer entre jeunes et moins jeunes est très formateur, et jouer 
collectivement, avec ses parents, mais aussi avec ses copains et leurs parents, 
et peut-être aussi les copains des parents, l'est encore davantage. Lors de 
l'inauguration de l'aire de loisirs, des parents ont exprimé leur volonté de 
renouveler l'expérience vécue ce jour.  
Et les sourires sur les visages de chacun n'ont pu que confirmer le plaisir pris 
par chacun.  
Nous travaillons à la forme que ces rencontres ludiques prendront et 
reviendrons vers vous très prochainement pour vous la proposer. 
 
Fabien Bonino 
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LA CITERNE INCENDIE DU POTEAU DE TELLE 

Jeudi 7 octobre, nous avons été 
invités par DLVAgglo, à la 
réception de chantier de la 
citerne incendie du poteau de 
Telle. 
La commune était représentée 
par Carinne Picca, 1ère 
adjointe et Elisabeth Sacier, 

La DLVA exerce la compétence de mise 
en œuvre des plans de massifs de 
protection des forêts contre l’incendie. 
Sur les 85 000 hectares de la DLVA, 54 % 
du territoire de l’agglomération est 
susceptible de participer à la propagation 
d’un feu de forêt (forêt et lande). 

Sur le territoire de la DLVA, on a trois 
massifs forestiers à risque : le massif du 
Luberon, le plateau de Valensole et le 
massif d’Entrevennes. 
Chaque lieu bénéfie d’un Plan Massif. En 
ce qui concerne le plateau de Valensole, le 
plan a été porté par le PNRV et  nous 
avons une Programmation d’action pour 
la bonne gestion des incendies de forêt. 

La compétence DLVA c’est principalement l’implantation d’ouvrage DFCI 
(Défense des Forêts Contre l’Incendie). Cela consiste en la mise en place de 
citerne DFCI, à la création ou la réfection de pistes DFCI et en la mise en 
œuvre de débroussaillage règlementaire de 50m de large des pistes, pour la 
mise en sécurité et diminution de la masse combustible. 
En ce qui concerne les citernes DFCI, la logique d’implantation des 
nouveaux ouvrages a été réfléchie. Tous les points d’eau déjà existant qu'ils 
soient agricoles, pastoraux ou DFCI ont été répertoriés.  
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Un maillage complémentaire a été proposé et c’est sur cette base que 
DLVAgglo a fait une programmation pluri annuelle d’implantation de 
citernes pour couvrir les trois massifs. 
Depuis 2015, 17 citernes ont été implantées, et celle du poteau de Telle est 
l’une des dernières puisqu’elle a été implantée en été 2021. 
Pour la réalisation des travaux, c’est l’ONF qui est maitre d’œuvre. 
Une autorisation de faire les travaux a été demandée en accord avec le 
propriétaire du terrain et une procédure de mise en servitude a été lancée qui 
devrait être finalisée cet hiver. 
Cela permettra un accès pour l’entretien à la DLVA et un accès pour les 
engins de secours. 
Cet emplacement a été choisi car c'est une zone de parking plate, au bord de 
la route et facile d'accès pour un hélicoptère. 
Ces citernes sont 
financées sur un Fonds 
européen à hauteur de 
80%. 
La citerne de Telle fait 
100m3. (Ce sont des 
anciens wagons de 
transport de gaz liquide 
qui étaient arrivés en fin 
de vie et qui sont 
reconditionnés en citerne 
DFCI). Elle est alimentée 
par les eaux de pluie et en 
cas de défaillance de 
pluie, elle peut être 
remplie par les pompiers 
et un camion citerne. 
En cas d'incendie, 4 camions de pompiers viennent se stationner sur la 
plateforme, le premier se remplit par aspiration et les 3 autres sont remplis 
par le premier camion. 
Le budget de la compétence est de 5€ par habitant et par an, financé par les 
communes. Cela permet de constituer un budget de 300 000€ pour financer 
ce plan massif et cela marque la solidarité territoriale entre les communes. 

Les communes, individuellement auraient du mal à financer ces plans de 
prévention incendie. 
Dans les Alpes de Haute Provence, la DLVA est la seule agglo qui peut se 
prévaloir de cette compétence.  
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Gribouille : Appel à candidatures de bénévoles 

Gribouille est une activité de l’association 
Horizon depuis 2008.  
C’est un atelier de rencontre pour les enfants 
de zéro à trois ans et de leur accompagnateur 
(parents, grands-parents, assistantes 
maternelles) . 
Il accueille deux fois par mois le premier et le 
troisième jeudi du mois de 15h30 à 18 heures à 
la salle polyvalente, plusieurs enfants de la 
commune de Puimoisson et de certaines 
communes voisines. 

Cet atelier permet aux enfants de se 
familiariser par le jeu à la présence d’autres 
enfants et d’autres adultes, à se socialiser, à se 
préparer à l’entrée à l’école maternelle.  
Cet atelier permet aussi aux adultes qui les 
accompagnent d’échanger et de sortir de leur 
isolement. 
L’activité a lieu sous la responsabilité de 
quelques bénévoles qui disposent de tapis, de 
jeux,de livres qu’ils mettent à disposition. 
Plusieurs séances dans l’année sont animées 
par une intervenante en musique. 
 

Par ailleurs, l’une des séances par mois est 
subventionnée par la CAF. Elle met à 
disposition une éducatrice de jeunes enfants 
détachée de l’association ALPE et sa 
TURBOLUDO (jeux rassemblés dans un 
fourgon) qui se déplace dans toutes les crèches 
du département. 
 

L’association Horizon lance un appel à 
candidature à des bénévoles qui voudraient 
bien s’occuper de cette activité en binôme avec 
des personnes déjà initiées. 
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Dans notre programme électoral, nous avons pris des engagements dans le 
domaine Culture/Patrimonial/Tourisme. 
Notamment, nous nous sommes engagés à développer l’animation culturelle, 
valoriser le patrimoine communal et dynamiser l’offre touristique. 
Dès notre arrivée à la mairie, nous avons entrepris plusieurs chantiers. La 
plupart vont demander du temps pour monter les dossiers, trouver les 
financements mais nous travaillons activement à la concrétisation de ceux-ci. 

LE DOSSIER DU MOIS 

Comment fonctionne notre commune ? 

3. La commission Culture Patrimoine Tourisme 

Culture et Patrimoine 

Nous avons décidé de reprendre le projet initial de 
la Minoterie (2004) et de l’englober dans un projet 
plus conséquent de médiathèque. 
- Ce lieu devrait être le point de rencontre de notre 
petite communauté. 
Notre médiathèque permettrait à nos concitoyens 
de s’y réunir pour discuter, partager, préserver nos 
traditions et développer des activités culturelles, 
avec la participation de toute la famille. 

Le projet Minoterie 
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L’abreuvoir et la fontaine de la placette du Portail 
Accolée aux fondations des 
anciens remparts, se trouve 
une salle voûtée avec au 
fond un abreuvoir et le 
départ d’un passage. Ce site 
datant vraisemblablement 
du XIIIème siècle, présente 
un caractère exceptionnel. 
Son absence d’entretien 
jusqu’à aujourd’hui a 
amené à une dégradation de 
la voûte et du mur de 
soutènement. 

Ce pourrait être un lieu de convergence de toutes les générations. 
Avec nos associations, nous pourrions y promouvoir l’éducation permanente, la 
création artistique, la valorisation de nos patrimoines et l’animation 
socioculturelle. 
- Ce lieu serait à la fois, une évocation de notre patrimoine agricole et culturel 
Il montrerait l’évolution de l’agriculture : du blé à la lavande, de la lavande aux 
autres plantes à parfum, jusqu’aux enjeux actuels de l’agriculture. 
Ce terroir agricole avec ses paysages et ses grands écrivains régionaux que sont 
Jean Giono et Maria Borrely permettrait la découverte de l’identité de notre 
territoire. 
- Ce lieu serait installé dans les locaux disponibles de la mairie : l’ancienne 
minoterie, la salle en sous-sol, l’ancienne écurie de Bijou. 

Ces trois espaces seraient reliés entre eux. 

A l’heure actuelle, des subventions nous ayant été accordées, nous allons 
procéder à une étude de travaux afin de déterminer si ce projet est réalisable en 
l'état. Cette étude sera faite en 2022. 

S’appuyant sur un rapport d’expertise d’un bureau d’étude, la municipalité a 
pris des dispositions. 
Un arrêté d’interdiction de stationner sur la placette du Portail a été pris, en 
attendant que des travaux de consolidation soient effectués. 
En effet, il y a des menaces d’effondrement et la fontaine s’est désolidarisée 
du mur porteur. 
Un dossier de demande de subvention est en cours de réalisation afin que les 
travaux de l'abreuvoir et de la fontaine ainsi que sa remise en eau par des 
maçons du patrimoine puissent être entrepris. 
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La première fontaine de 
Puimoisson, simple abreuvoir 
protégé par une voûte, se situait au 
dessus des bassins actuels. Elle 
était alimentée par l’eau d’une 
source captée sous le village et 
conduite ensuite par une galerie 
souterraine ou «mine».La calade de 
cette fontaine du village ainsi que la 
butte qui la jouxte, doivent faire 
l’objet d’une restauration et une 
mise en valeur. 

La colline de la chapelle Notre 
Dame de Bellevue mérite une 
mise en valeur du site. 
Débroussaillage, aménagement 
d’une aire de pique-nique, 
La calade ancestrale est très 
dégradée par manque 
d’entretien, à cause des eaux 
pluviales et surtout à cause du 
passage très régulier d’engins 
à moteur qui finissent de 
dégrader les lieux. 

La calade de la fontaine et de la butte 

Un chantier de restauration avait été commencé par la précédente municipalité 
mais interrompu par l'architecte des bâtiments de France. 
Un nouveau dossier conforme a été monté avec l'ABF  

Une équipe de la Ligue de l’Enseignement va reprendre les travaux très bientôt. 

Notre dame de Bellevue 

Nous avons entrepris des démarches pour la restauration de cette calade mais 
aucune subvention ne nous sera accordée tant que nous ne sécuriserons pas 
celle-ci. 
Nous allons donc interdire aux véhicules à moteurs d’emprunter ce passage. 
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Dès notre arrivée, nous nous sommes 
attelés à la conception d’une brochure 
touristique pour faire découvrir notre 
village aux visiteurs avec un parcours 
Patrimoine et un parcours Ateliers 
d’artistes et artisans d’Art. Grâce à 
l’office du tourisme de DLVAgglo, 
Destination haute Provence, nous avons 
pu éditer cette brochure Patrimoine en 
français et en anglais. On peut la 
trouver dans tous les offices du 
tourisme de DLVAgglo et dans notre 
Point Info Tourisme à la mairie. 

Tourisme 

Brochure Patrimoine 

De même, une brochure balades 
autours de Puimoisson est en 
cours d’élaboration. Nous 
espérons qu’elle sera prête pour 
la prochaine saison touristique. 
Elle donnera les parcours des 
sentiers déjà balisés, du GR 69 
« La Routo » pour la portion qui 
traverse notre commune, et 
éventuellement, de nouveaux 
parcours que nous pourrions 
proposer. 

Brochure Balades 
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Enfin, on nous a aussi offert le tirage 
de grands posters de rues, comme on 
peut le voir dans d’autres localités 
comme Gréoux les bains, 
représentant le village dans le passé. 
Nous avons entrepris de sélectionner 
des photos anciennes et des 
emplacements opportuns. 

Posters de rue 

LE POINT INFO TOURISME 
 

Un point info tourisme a été installé dans la salle d’attente de la mairie et 
est ouvert à tous aux horaires d’accueil. 

Optimisation de l’aire de camping car 

Une étude est en cours, 
menée gracieusement par 
Alain Picca pour 
optimiser l’accueil des 
campings caristes dans 
notre aire Les lavandins. 
Cette étude est menée sur 
deux axes :  
Une analyse financière 
avec une mise à plat des 
équilibres des années 
précédentes. 
Une analyse technique concernant la fourniture en eau et électricité, la 
gestion des entrées et sorties et la sécurité. 

Des contacts ont été pris avec des sociétés gestionnaires d’aires de camping 
car et une étude des propositions faites est cours. 
Lorsque ce travail sera achevé, l’étude sera présentée à l’équipe municipale 
qui décidera des options à retenir. 
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Afin de permettre aux habitants de 
Puimoisson de garer leur camping car 
dans de bonnes conditions, les 
emplacements de stationnement dans le 
village n'étant pas adaptées au gabarit de 
ces véhicules, la mairie propose une 
convention aux propriétaires. 
Cette convention donne l'autorisation de 
stationner gratuitement et à certaines 
conditions, dans l'enceinte de l'aire de 
camping car. 
Vous pouvez venir la chercher en mairie 
ou la télécharger sur le site du village. 

Convention de stationnement des camping cars 

Locations saisonnières 

La taxe de séjour est un outil de financement majeur du développement 
touristique local. 
Elle est payée par les locataires et perçue par l’intermédiaire des logeurs 
qu’ils soient professionnels ou non. 

DLVAgglo s’est équipé d’une solution logicielle qui permet une télé 
déclaration en ligne et sécurisée. 

La mairie de Puimoisson peut apporter son aide pour effectuer la démarche. 

Depuis le 1er janvier 2017, DLVAgglo 
perçoit la taxe de séjour en lieu et place 
des communes et reverse l’intégralité des 
recettes à l’Office du Tourisme 
Communautaire.  
Le tourisme est un élément essentiel de 
l’économie du territoire et la création de 
l’Office du Tourisme Communautaire en 
est la pierre angulaire. Elle va permettre 
la mutualisation des moyens et des 
actions en matière touristique. 
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CLASSEMENT 
 

La déclaration de meublés de tourisme permet son classement auprès de 
Atout France Agence de développement touristique de la France. 
Il a pour objectif d'indiquer au client un niveau de confort, d'équipements et 
de services 
Le classement des meublés de tourisme est volontaire, il comporte 5 
catégories allant de 1 à 5 étoiles et il est valable 5 ans, période à l'issue de 
laquelle le loueur doit effectuer une nouvelle demande de classement s'il 
souhaite que son hébergement continue de bénéficier d'un classement. 
Ce classement permet une bonne visibilité des locations sur tout le territoire 
et l’attribution d’étoiles (classées de 1 à 5) selon des critères d’évaluations 
précis.  
https://www.classement.atout-france.fr/ 

Nomination d’un conseiller municipal délégué 

 

Par arrêté municipal et avec avis favorable du 
Conseil Municipal, Fabien Bonino a nommé 
Stéphane Simon conseillé municipal avec délégation 
à l'urbanisme. 
En effet, il y a quatre adjoints et cinq commissions. 
Carinne Picca pilotait deux commissions : 
Culture/Patrimoine/Tourisme et Urbanisme.  
Cela lui demandait énormément de travail. Elle a été 
dès le début, largement aidée par Stéphane Simon.  

DESTINATION HAUTE PROVENCE 
Vous trouverez sur le site de Destination haute Provence, office du tourisme 
de DLVAgglo,  toutes les informations nécessaires, documents et liens à 
l'usage des hébergeurs.  
https://www.durance-luberon-
verdon.com/hebergement/informations/hébergeurs 

Il nous a semblé logique de décharger Carinne de l'imposante commission 
Urbanisme et de l'attribuer à Stéphane qui nous apporte sa compétence 
professionnelle en la matière. 

Le maire et les quatre adjoints ont décidé de diminuer leurs indemnités au 
profit de Stéphane afin que cette décision ne coute rien de plus à la commune. 
Nous espérons ainsi, poursuivre nos travaux avec un maximum d'efficacité. 
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Notre maire, Fabien Bonino, a pris la parole pour remercier : 

- La municipalité précédente qui a posé les fondations du projet,  
- Les financeurs : l'Etat par l'Agence National du Sport, par la Dotation 
d'Equipement des Territoires Ruraux, et DVLAgglo.  

- Les constructeurs : Tennis d'Aquitaine, Kaso, BS voirie, ATP 
Environnement.  
- Les agents municipaux et les élus dont particulièrement Carinne Picca et 
Stéphane Simon qui a modifié, avec les conseils de l'architecte des bâtiments 
de France, les plans du City stade, l'emplacement des jeux d'enfants et 
l'organisation du parking. 
" En quelques mois, l'image du terrain vague occupé de voitures et d'épaves a 
laissé place à une vision beaucoup plus enthousiasmante d'une aire de loisirs, 
intégrée, arborée et voisines de voitures rangées, qui laissent leur place aux 
humains et notamment aux plus précieux d'entre nous : les enfants" 

Gilles Mégis, représentant DLVAgglo, a rappelé le rôle de la communauté 
d'agglomération pour l'aide apportée aux petites communes. 
Delphine Bagarry a insisté sur l'importance du rôle du sport pour la santé et 
Nathalie William, quant à elle, a évoqué le rôle de l'Etat dans l'aide aux 
communes pour mettre en oeuvre leurs projets. 
Les enfants du village ainsi que leurs parents avaient été sollicité pour animer 
sportivement le city stade. Les jeux de ballons leur ont permis de passer un 
moment joyeux et convivial, qui, nous l'espérons, pourra se reproduire 
régulièrement. 
La cérémonie s'est terminée par des échanges chaleureux entre les invités 
venus en nombreux profiter de cette belle matinée ensoleillée. 

Inauguration de l’aire de loisirs 

C'est en présence de la sous-
préfète, Nathalie William, de la 
députée Delphine Bagarry, et 
du vice-président de 
DLVAgglo, Gilles Mégis, que 
notre aire de loisirs a été 
inaugurée samedi 9 octobre. 
Elle avait ouvert ses portes le 
1er mai dernier mais à cause 
des mesures sanitaires, cette 
cérémonie n'avait pu avoir lieu. 
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Pour participer à cette sortie, il faut s'adresser à l'association "Horizon". 
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La cérémonie aura lieu à 10h30 devant le monument aux morts en présence 
du maire, Fabien Bonino, des anciens combattants, des porte-drapeaux, de la 
brigade de la gendarmerie, du corps des sapeurs-pompiers, des conseillers 
municipaux. 
Jacques Bec, président de l'association "Poètes des hautes terres" relatera des 
histoires de poilus bas-alpins. 
Un vin d'honneur servi par la municipalité clôturera cette cérémonie. 

Cérémonie du 11 novembre 
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Samedi 27 novembre de 9h à 14h 
 

Le Parc du Verdon vous propose de participer à une randonnée littéraire sur 
le plateau de Valensole accompagnée d’un guide du bureau 

d'accompagnateurs en Montagne Reliefs. 
 

Faible dénivelé. 10 à 12 km.  
Départ à 9h depuis la place de Puimoisson, retour prévu à 14h. 

 
Prévoyez des chaussures de marche, de l'eau et votre pique nique. 

Les mesures sanitaires en vigueur à la date de l'événement seront appliquées. 

Inscription obligatoire auprès de Julien, accompagnateur en moyenne 
montagne de Reliefs : 06 18 85 49 22 et julien@reliefsguiding.com. 

 
 "C'était agréable de regarder le temps, se dire non, pas encore aujourd'hui et 
puis, savoir qu'on n'est pas pressé et que tous les moments de la vie sont bons 

à vivre, même ceux pendant lesquels on n'a rien et qu'on attend d'avoir, 
même quand on a quelque chose à faire et que c'est pressé". 

 
Jean Giono 

 

Randonnée littéraire accompagnée, sur le thème du pastoralisme, 
de Jean Giono et de Maria Borrély. 
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Un grand chantier d’aménagement hydraulique va bientôt démarrer. 
Il inclut l’extension du périmètre d’irrigation pour l’agriculture et la 
sécurisation de la desserte en eau potable des communes de Quinson, Saint 
Laurent du Verdon, Montagnac-Montpezat, Valensole, Riez, Roumoules, 
Puimoisson et Saint-Jurs (…) 

L’opération se déroulera en cinq phases. La première devrait s’achever à 
l’automne 2022. Cette première phase consiste en un renforcement des 
canalisations sur 17km et l’augmentation de la capacité de la station de 
pompage de Pradelles (lac de Sainte Croix). Les autres phases concerneront 
le réseau de distribution de Valensole sud jusqu’en 2025 puis en 2028 sur la 
zone de Puimoisson et enfin le secteur de Saint Jurs. 
En 2034, ce seront plus de 9000 hectares de terres agricoles qui seront 
irriguées sur le plateau à partir de la station de pompage de Pradelles (3200 
hectares déjà irriguées auxquelles s’ajouteront 6OOO hectares) 
Cette opération correspond à une attente et un besoin indiscutable des 
agriculteurs et pourra se faire, chacun l’espère, malgré les contraintes 
règlementaires et la complexité des procédures. 
La modification du climat, les sécheresses successives, la multiplication des  

« nuits tropicales », les pluies plus rares et trop intenses obligent à de tels 
investissements (…) 

(…)L’accompagnement des agriculteurs vers une adaptation des variétés 
vers des systèmes automatiques de réduction des consommations d’eau, la 
modification des modes de culture, deviennent un impératif (…) 
(…) C’est dans la conjugaison de l’irrigation avec la réduction progressive 
de la consommation d’eau, l’utilisation de techniques nouvelles comme les 
ombrières intelligentes, la mise en œuvre de pratiques adaptées que se 
trouvent les solutions du futur (…) 
HPI voir article du N°40 8-14/10/2021 

Irrigation du plateau de Valensole 
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Durant la randonnée, Monsieur le 
maire, Fabien Bonino, et la députée 
du secteur, Delphine Bagarry sont 
venus se joindre au groupe. 
À 13h30, dans la salle du conseil 
municipal, l’ensemble des personnes 
présentes ont assisté à un atelier de 
sensibilisation au dépistage et à 
l’auto palpation, organisée par la 
ligue contre le cancer. 
Cette information a permis de 
répondre à de nombreuses questions 
et ainsi de rassurer les personnes 
présentes. 
D’autres manifestations ont eu lieu 
dans les villages environnants au 
cours du mois d’octobre. 

Octobre rose à Puimoisson 

Le vendredi 1er octobre à 
Puimoisson, s’est tenue la journée 
organisée par la communauté 
professionnelle territoriale de santé, 
CPTS, en lien avec la ligue contre le 
cancer. 
Dès 10 heures, un groupe de 14 
femmes accompagnées par la 
coordinatrice de la CPTS, Floriane 
Chastin et encadrées par Florence 
Bagarry, professeure de sport, ont fait 
une randonnée de deux heures dans 
les environs, entrecoupée de séances 
de gymnastique. 
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Un courrier a été distribué à tous les 
habitants de Puimoisson à propos du 
nommage de nos voies. 
Vous êtes sollicités pour participer 
au choix des noms des voies du 
village.  
Vous avez jusqu'au 26 novembre 
pour retourner votre bulletin de vote 
à la mairie. 
Pour ceux qui n'auraient pas eu ce 
courrier, il est disponible en mairie 
ou téléchargeable sur le site du 
village. 

 

A partir du 1er janvier 2022, un 
usager pourra déposer sa 
demande de permis de 
construire en ligne, à tout 
moment et où qu’il soit, dans 
une démarche simplifiée et sans 
frais. 
Pour cela une télé procédure 
sera mise en place par 
DLVAgglo conformément à ce 
que le code de l'urbanisme 
autorise. 

La commune ayant fait le choix d'utiliser cette télé procédure, toute 
demande numérique faite par un autre moyen sera irrecevable. 

Néanmoins, les demandes au format papier seront toujours recevables. 

Le lien pour cette télé procédure se trouve sur le site de la commune : 
Portail Municipalité/Urbanisme/Démarches mais il ne sera actif qu’à partir 
du 1er janvier 2022 et sur le site de DLVAgglo. 

Dématérialisation de l’urbanisme 

Nommage des voies de Puimoisson 
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Coupe d’arbres placette du Sac 

Il y a beaucoup d'ailantes à Puimoisson. Le 
souci est qu'il pousse très vite (1,5m/an), 
quels que soient les sols et les climats, qu’il 
fructifie abondamment et drageonne 
beaucoup, ce qui le rend très envahissant, 
capable de constituer un boisement 
monospécifique en une vingtaine d’années. 
En outre, les feuilles sont très toxiques, la 
sève peut provoquer des irritations cutanées 
et ses lourdes branches cassantes peuvent 
constituer un danger pour les promeneurs.  
  
Nous allons donc procéder à la coupe de 
ceux qui se trouvent placette du Sac 
lorsque leurs feuilles seront tombées. 
En ce qui concerne celui du bas de la place 
Saint Eloi, il sera taillé à blanc 
(complètement raboté). 

Il est vivement conseillé aux propriétaires de terrain sur lesquels se trouvent 
des ailantes de procéder de même. 
La municipalité va faire un devis global pour les parcelles de la Cassandre. 
Les propriétaires intéressés par cette action pourront en bénéficier au prorata 
de leur surface. 

 

Association Horizon 

Nous vous rappelons que :  
Tous les mardis  

De 15h à 18h  
la bibliothèque et le Foyer sont ouverts 

à tous  
Salle polyvalente. 

  
Pass sanitaire demandé. 

 



 

 
22 

Mots croisés de novembre 
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Solutions de la grille de septembre 


